
Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 02/02/2026 à 10h40
Réference de l'AR : 054-215404393-20260126-07_2026-DE
Affiché le 02/02/2026 ; Certifié exécutoire le 02/02/2026

















Accusé de réception

Contrôle de légalité

Structure Commune de Pulnoy (Siret : 21540439300062)
Service AFFAIRES GENERALES et ASSEMBLEES
Imprimé par Florian HERY (MA54439-7)
Date d'impression 02/02/2026 11:47:45

Nature Délibérations
Matière Fonction publique | Personnel titulaires et stagiaires de la F.P.T. | Délibérations et

conventions
Référence de l'acte 07_2026
Designation renouvellement convention mise à  disposition d'un agent au CCAS
Date de décision 26/01/2026

Transmission au contrôle de légalité
   Déposé le 02/02/2026 - 10:32:33 par Florian HERY (MA54439-7)
   Emis le 02/02/2026 - 10:34:01
   Accepté par la (Sous-)Préfecture
   Réception à la (Sous-)Préfecture le 02/02/2026 - 10:40:03
   Référence technique de l'AR : 054-215404393-20260126-07_2026-DE
   Certifié exécutoire le 02/02/2026

Acte principal 07_2026-RenouvellementconventionmiseadispositiondunagentauCCAS.pdf, 106 Ko, 2
page(s)

Annexes 99_DC-ConventionMADSC2023.pdf, 163 Ko, 3 page(s)

Aperçu de l'acte principal

Service propulsé par la SPL-XDEMAT




